
Concours des Ligers 2019 
Vins du Val de Loire 

1er Concours régional de France 
Dimanche 3 février à Angers 

 
Angers, le 16 janvier 

 

Depuis 1995, le Concours des Ligers se déroule la veille de l'ouverture du Salon des Vins de 
Loire. À partir de cette année, l'organisation est prise en charge sur le plan administratif par 
l'Association des Œnologues Ligériens nouvellement créée. Ouvert à l’ensemble des vins du 
Val de Loire produits ou commercialisés par les viticulteurs, les caves coopératives et 
les négociants, qu’ils soient exposants ou non, le Concours des Ligers est une véritable 
vitrine de la production ligérienne. Il met en compétition plus de 2000 vins issus de la 
diversité des terroirs et des appellations rencontrés tout le long de la Loire de Clermont-
Ferrand à Nantes. 
 

L'équipe, le fonctionnement et les partenariats avec l'Union des Œnologues de France région Val de 
Loire et avec Destination Angers (qui inclut le Parc des Expositions) restent identiques aux années 

précédentes. 

Les récompenses (Ligers d’Or, d’Argent, et de Bronze) sont attribuées par des jurys composés de 
professionnels et d’amateurs éclairés et présidés par un œnologue, selon un protocole de 

dégustation rigoureux. Chaque vin primé bénéficie d’un commentaire précis et détaillé et peut arborer 
une médaille estampillée «Ligers» le distinguant et le différenciant au sein des rayons de la grande 

distribution et des détaillants. 
 

Rétrospective 2018  

L’édition 2018 du Concours des Ligers a mis en compétition 2181 vins représentant toute la diversité 
des terroirs et des appellations de la Loire. Au total, 674 échantillons ont été primés, dont 155 Ligers 

d’Or, 268 Ligers d’Argent et 251 Ligers de Bronze.  
 

Et pour 2019 ? 

Les inscriptions sont ouvertes depuis le 3 décembre et se clôtureront le 18 janvier pour les viticulteurs. 
Les dégustateurs qui souhaitent prendre part au Concours des Ligers ont quant à eux jusqu ’au 

vendredi 25 janvier pour formuler leur demande par email. Plus d’infos ici. 

La dégustation du Concours des Ligers 2019 se déroulera le dimanche 3 février, la veille du Salon des 
Vins de Loire, qui ouvrira ses portes pour deux jours.  
 

Et toujours … Le « Palais des Ligers », situé au cœur du Salon des Vins de Loire, permet aux 

visiteurs de découvrir et de déguster les Ligers d’Or, des exposants fraîchement primés.  

Le palmarès des viticulteurs primés sera disponible sur fond d’une carte de France permettant ainsi 
d’identifier directement la localité du vignoble. Celle-ci sera mise en ligne sur 

www.concoursdesligers.fr, site régulièrement mis à jour et optimisé afin de faciliter les visites des 
professionnels et du grand public. 

 

 

https://www.concoursdesligers.fr/contact
http://www.concoursdesligers.fr/

